
 
 

Bilan qualitatif : « rencontres initiatives jeunes 
associations : Quels projets de jeunes en 2011 ? De la loi 

1901 aux nouvelles formes d’engagement » 
 

 
 

1- CONTEXTE ET OBJECTIF: 
 

2011 est à la fois l'année européenne de bénévolat et le 110ème anniversaire de la Loi de 

1901 permettant la liberté d'association. 

 

La ligue de l’enseignement de la Loire s’est engagée résolument pour œuvrer avec les bénévoles 

et structures volontaires pour : 

 

 - Mutualiser les expériences 

 - Valoriser les compétences 

 - Favoriser les initiatives 

 - Accompagner les réalisations 

 

 

Notre projet vient de la rencontre et du contact du terrain, il s'intègre dans une dynamique 

volontaire de reconnaissance et émergence des multiples initiatives des acteurs bénévoles. 

 

La Ligue de l'Enseignement fédère près de 400 associations sur tout le territoire ligérien et elle 

travaille avec tous les acteurs majeurs de l'éducation populaire.  

 

Dans nos relations quotidiennes avec les administrateurs, animateurs des associations locales, 

nous avons fait le constat partagé des difficultés de valorisation, pérennisation et émergence de 

l'engagement quotidien des jeunes et des bénévoles. 

 

Parallèlement, nous travaillons avec des jeunes en recherche de développement de leur projet 

personnel. Nous sommes  fortement investit dans le travail auprès de jeunes "en difficulté" 

(décrochage scolaire), porteur du dispositif Junior Association et référent de service civique. 



 
 

Depuis 1998, il existe un dispositif destiné à donner à des jeunes mineurs, la possibilité de 

créer « une junior association », avec tous les droits et les devoirs qui s’y rapportent. Ce 

dispositif est soutenu par le Réseau National des Juniors Associations (association loi 1901), 

regroupant la Fédération des centres sociaux, la fédération des MJC, l’association « Jet d’Encre » 

et la Ligue de l’Enseignement.  

Actuellement, 900 Juniors Associations existent, en France, soit près de 8000 jeunes 

mineurs (de 12 à 18 ans) porteurs de projets : environnement, Web radio, solidarité 

internationale, sport, aide au devoir, lutte contre le racisme… 

A Saint-Etienne, comme ailleurs, les jeunes veulent se faire entendre et exister. De ce point 

de vue, la Junior Association, se révéle un outil privilégié, pour mener des actions dans les 

domaines sportifs, culturels, artistiques, de loisirs…Ce dispositif considère les jeunes comme des 

acteurs potentiels du développement, sur des thématiques qui les intéressent et qui les touchent. 

Au travers de la junior association, ils entreprennent une démarche citoyenne et autonome, car ils 

sont partie prenante durant tout le processus. 

Sur le bassin de la Loire, 16 Juniors associations sont en développement. Elles regroupent 

un peu plus de 150 jeunes. Les projets mis en place par ses jeunes tournent autour du sport, de la 

création d’une web-radio ou d’un web-magazine, d’animations locales… 

- Parallèlement, la ligue porte le dispositif service civique permet à tous les jeunes âgés 

de 16 à 25 ans de consacrer de 6 à 12 mois à une cause d’intérêt général, au sein 

d’une association ou d’une collectivité publique, en étant indemnisé.  

A l’heure actuelle, 27 engagements SC ont été signés avec des jeunes. 

 

2- BILAN : 

 

La ligue de l’enseignement de la Loire en lien avec le RNJA, a organisé des 

rencontres/débats entre citoyens, jeunes engagés ou désireux de monter leur projet, responsables 

associatifs… afin de valoriser l’implication des jeunes dans le mouvement associatif. Ces 

rencontres visaient également à contribuer à la pratique d’une citoyenneté active. 

 

Pour préparer ces rencontres nous avons mené : 

-Une action de contact au sein des établissements scolaires. Cette action s’est appuyée sur les 

circulaires MEN et a été portée par le service jeunesse Ligue. 

 

-Une action de contact en direction de tout le réseau association Ligue, à partir d’un groupe de 

travail existant (Ligue – SGALR – UFALS – 4 amicales laïques), pour: 

*  préciser les attentes des partenaires 

*  identifier les initiatives expérimentations, 



* structurer les rencontres. 

 

-Ce groupe de travail a été étoffé par : 

* des représentants de structures, 

* des jeunes en Junior Association 

* des jeunes en service civique.  

 

En effet, nous souhaitions fortement que des jeunes soient impliqués dans l’organisation : la 

communication et le témoignage. . La junior association « extrem’radio » s’est chargée de la 

réalisation d’une affiche et de flyers. Des jeunes en JA et en  service civique ont pu apporter leurs 

témoignages. Les jeunes ont donc été acteurs à différents niveaux : de la préparation jusqu’aux 

rencontres.  

Ces événements ont permis à des jeunes issus de différents horizons de se rencontrer, 

d’échanger, de s’écouter et se mettre en réseau. Les différences de projets et d’origine sociale des 

jeunes ont structuré et enrichi les nombreux échanges.  

 

Les rencontres : 

 

Jeudi 12 Mai 2011: 

- 14h00 à 16h00 au lycée du Portail rouge (Saint Etienne) : rencontre avec des lycéens 

sur « quel projets de jeunes aujourd’hui ? » avec la participation de S.Lerenard 

(Réseau National Junior Association)., du service jeunesse et de jeunes engagés 

auprès de la Ligue. 

 

- 20h30 à l’Amicale Laïque de Michelet, en partenariat avec l’UFALS : « De la loi 1901 

aux nouvelles formes d’engagement ! » avec la participation de P.Tournemire (vice 

président de la ligue de l’enseignement) et de S.Lerenard (Réseau National Junior 

Association). 

S.Lerenard a fait un point sur l’engagement des jeunes, les freins et les motivations et comment 

répondre à la demande des jeunes avec l’exemple de la Junior association. Quand, à 

P.Tournemire, il est revenu sur l’historique, les possibilités et libertés apportées par la loi de 1901. 

 

Vendredi 13 Mai 2011 : 

 

Il a été conçu sur le même format que le 12 Mai 

- 14h00 à 16h00 au lycée Jean Puy (Roanne) : rencontre avec des lycéens sur « quel 

projets de jeunes aujourd’hui ? » avec la participation de S.Lerenard (Réseau National 

Junior Association), du service jeunesse et de jeunes engagés auprès de la Ligue. 



-  

- 20h à l’Amicale Laïque de Roanne, en partenariat avec le SGALR : « De la loi 1901 aux 

nouvelles formes d’engagement ! » avec la participation de P.Tournemire (vice 

président de la ligue de l’enseignement) et de  N.Boukhateb (service jeunesse JA)  

 

Les exposés et le débat ont portés sur l’engagement des jeunes, les freins et les motivations et les 

réponses possibles. P.Tournemire est intervenu sur l’engagement associatif et le cadre de la loi de 

1901. 

 

Samedi 14 mai : 

 

Dans le cadre de la journée de l’engagement organisée par le Chambon Feugerolles, 

N.Boukhateb a présenté le dispositif junior association. Cette journée avait pour objectifs : 

 

- Rendre les jeunes acteurs, monter qu’il est possible de s’engager ou de créer son 

projet. 

- Créer une dynamique auprès du public jeune 

- Valoriser l’engagement et les initiatives menées par les jeunes. 

 

3-  SUITE 

 

Ces rencontres sont une étape dans un travail plus large de reconnaissance et de 

valorisation des initiatives et réalisations associatives des jeunes. Elles se poursuivront tout au 

long de l’année 2011 sur le territoire ligérien. 

Ce projet doit devenir pérenne, les acteurs et les partenaires sont informés des actions de terrain. 

Il peut être visé une extension de cette initiative sur les territoires de l'académie de Lyon en 

mettant en place des partenariats par le biais des Ligue 69 et 01. 

Nous souhaitons en effet :  

- Faire évoluer les projets des jeunes (organisés ou inorganisés). 

- Accompagner sur leur territoire des démarches participatives (consultations citoyennes, 

propositions locales associatives) 


